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b. Enjoint au requérant de lui fournir des arguments détaillés justifiant la 

production du rapport d’enquête 0019/20 du Bureau des services de contrôle 

interne (BSCI) visé dans sa demande susmentionnée. 

8. Le 13 juin 2022, en réponse à l’ordonnance no 60 (GVA/2022), le défendeur 

a fait valoir qu’une audience n’était pas nécessaire car il n’y avait pas de réel 

désaccord quant aux faits. S’agissant d’une liste de témoins possibles, le défendeur 

a donné les noms des plaignants et des témoins dont les déclarations faisaient partie 

des éléments à l’appui des conclusions factuelles de l’enquête correspondante. 

9. Le même jour, le requérant a fait valoir qu’une audience était justifiée, a 

expliqué la pertinence de chaque témoignage qu’il demandait, a fourni des 

arguments détaillés pour justifier la production du rapport d’enquête 0019/20 du 

BSCI, et a présenté une demande de production des rapports d’enquête 0413/019 

et 0847/020 du BSCI en tant qu’éléments de preuve. 

10. Par l’ordonnance no 68 (GVA/2022) du 24 juin 2022, le Tribunal a enjoint 

au défendeur de déposer à titre ex parte une copie des trois rapports d’enquête 

demandés par le requérant afin qu’il puisse se prononcer sur leur pertinence. 

11. Le 1er juillet 2022, le défendeur a soumis les rapports en question. 

12. Par l’ordonnance no 77 (GVA/2022) du 4 août 2022, le Tribunal a rejeté la 

demande du requérant visant à ce que le rapport d’enquête 0019/20 soit produit en 

tant qu’élément de preuve, et a partiellement fait droit à la demande de production 

des rapports d’enquête 0413/19 et 0847/20, les conclusions qui y figuraient ne 

devant être communiquées qu’au seul requérant. Par la même ordonnance, le 

Tribunal a accordé au requérant cinq jours pour faire part de ses observations 

éventuelles sur les conclusions dont il aurait pris connaissance et a informé les 

parties qu’à l’expiration de ce délai, il se prononcerait sur la question de l’audience. 

13. Le 10 août 2022, le requérant a déposé ses observations, conformément à 

l’ordonnance no 77, et demandé au Tribunal de revenir sur sa décision concernant 

la demande de production d’éléments de preuve qu’il avait soumise. 
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un groupe d’enquête composé d’enquêteurs à la retraite qui lui étaient fidèles 

car ils lui devaient leur rémunération. En outre, la Chef était une amie proche 

de M. A. G et une collègue des plaignants. Ce grave conflit d’intérêt a vicié 

l’enquête en ce qu’il a compromis l’impartialité du groupe d’enquête et le 

droit du requérant à une procédure régulière ; 

e. Le fait que des enquêteurs à la retraite aient été choisis pour mener une 

enquête officielle enfreint les dispositions de la section 5.14 de la 

circulaire ST/SGB/2008/5, car il ne s’agit pas de « fonctionnaires du 

département, du bureau ou de la mission concerné formés à cette activité », 

mais de fonctionnaires à la retraite figurant sur la liste d’enquêteurs établie 

par le Bureau des ressources humaines. À cet égard, le requérant fait valoir 

que l’Organisation n’a pas établi qu’il était impossible de trouver des 

fonctionnaires du département, du bureau ou de la mission qui pouvaient 

mener l’enquête avant d’envisager de choisir des fonctionnaires figurant sur 

la liste établie par le Bureau des ressources humaines, ce qui va directement 

à l’encontre de la jurisprudence du Tribunal (Jugement Duparc 

UNDT/2022/074) ; 

f. Le groupe d’enquête a enfreint certaines dispositions de son mandat et 

de la section 5.17 de la circulaire ST/SGB/2008/5. Au lieu de se contenter de 

présenter l’ensemble des faits établis, les déclarations écrites des témoins et 

tous les autres documents pertinents, les enquêteurs ont produit un rapport 

dans lequel ils ont tiré des conclusions quant aux faits. Le rapport d’enquête 

est donc entaché d’un vice de procédure et constitue une autre violation du 

droit du requérant à une procédure régulière ; 

g. Il n’a pas été tenu compte de faits pertinents tels que les bons états de 

services du requérant pour les sept périodes de notation précédentes, tandis 

que des éléments non pertinents ont été pris en compte dans la lettre de 

sanction, comme l’avertissement écrit, sans rapport avec l’affaire, qui a été 

utilisé comme circonstance aggravante, ce qui a entraîné une sanction 

manifestement injuste et disproportionnée ; 
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h. Les plaignants et de nombreux témoins n’appréciaient pas le style de 

gestion du requérant et les mesures strictes qu’il avait imposées concernant le 

travail quotidien au sein du Département, et ils lui en voulaient de ne pas les 

avoir promus. Ces fonctionnaires faisaient un constant travail de sape à son 

égard. Leurs témoignages sont partiaux, incohérents, et conçus pour causer 

du tort au r쀄e de 
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f. La sanction imposée est proportionnée à la faute commise. Elle tient 

compte de la gravité de la conduite et se situe dans la lignée de la pratique 

établie de l’Organisation. Dans des cas comparables de harcèlement 

(à l’exclusion du harcèlement sexuel) et d’abus de pouvoir, des sanctions 

allant d’un blâme écrit jusqu’à la rétrogradation ont été imposées ; 

g. De plus, toutes les circonstances pertinentes, y compris les 

circonstances aggravantes et les circonstances atténuantes, ont été prises en 

compte. C’est à juste titre que les bons services rendus par le requérant n’ont 

pas été retenus comme une circonstance atténuante, car la conduite établie 

rend compte de l’abus par le requérant de la confiance placée en lui du fait de 

sa longue carrière et de ses bons états de service à l’Organisation ; 

h. En ce qui concerne la circonstance aggravante, il était approprié que le 

Secrétaire général tienne compte de l’avertissement écrit du 20 août 2018, 

étant donné que le requérant avait fait l’objet d’une enquête en bonne et due 

forme et que le contenu de l’avertissement n’avait pas été contesté ; et 

i. Enfin, le droit du requérant à une procédure régulière a été respecté 

durant l’enquête et durant la procédure disciplinaire. En particulier, le 

requérant a été interrogé dans le cadre de l’enquête, notamment sur le fond de 

l’affaire, a signé le compte rendu de l’entretien en précisant que son contenu 

était vrai et exact, et a affirmé qu’il n’avait pas d’objection quant à la façon 

dont l’entretien avait été mené. Dans le mémorandum par lequel les 

allégations ont été communiquées au requérant, celui-ci a été informé de son 

droit de demander l’aide d’un conseil et s’est vu offrir la possibilité de 

formuler des observations sur les allégations, qui ont ensuite été dûment 

prises en compte. 

i .
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43. Cependant, aucun élément du dossier ne corrobore cette affirmation. 

Le 
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sélectionnées par le requérant, lequel a lui-même déclaré qu’il n’avait jamais rien 

vu ni entendu de ce type auparavant. 

53. Dès lors, au vu du manque d’éléments de preuve et d’exemples à l’appui 

des allégations de préjugés raciaux formulées à l’encontre de M. B., de M. A-K. et 

de la Chef du Service de la gestion des ressources humaines de la Division de la 

gestion de l’ONUDC, et du fait que les informations fournies par ces témoins sont 

corroborées par d’autres témoignages qui n’étaient pas entachés de préjugés 

raciaux, le Tribunal ne saurait rejeter lesdits témoignages au motif qu’ils auraient 

été fondés sur le racisme. 

54. 
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b. Il n’a pas été tenu compte de faits pertinents tels que les bons états de 

service du requérant au cours des sept périodes de notation précédentes, tandis 

que des éléments non pertinents ont été pris en compte dans la lettre de 

sanction, comme l’avertissement écrit, sans rapport avec l’affaire, qui a été 

utilisé comme une circonstance aggravante, ce qui a entraîné une sanction 

manifestement injuste et disproportionnée. 

65. Le Tribunal rappelle que le Secrétaire général a le pouvoir discrétionnaire 

de mettre en balance les circonstances aggravantes et les circonstances atténuantes 

au moment de décider de la sanction à appliquer (arrêt Nyawa 2020-UNAT-1024, 

par. 89 ; arrêt Ladu 2019-UNAT-956, par. 40). Cependant, cette marge 

d’appréciation n’est pas totale. Le Tribunal peut en effet essayer de déterminer si le 

Secrétaire général a méconnu des éléments pertinents et retenu des éléments non 

pertinents (Sanwidi 2010-UNAT-084, par. 40). Dans l’arrêt Rajan 2017-UNAT-781 

(par. 48), le Tribunal d’appel a jugé ce qui suit [traduction non officielle] : 

Pour apprécier si telle sanction est proportionné à la faute, les 

principaux facteurs à prendre en considération sont notamment la 

gravité de la faute, l’ancienneté, les antécédents disciplinaires, 

l’attitude et le passé de l’employé, le contexte de la faute et la 

pratique de l’employeur en la matière (caractères gras ajoutés). 

66. Le Tribunal fait observer que le�atière
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[…] 

c) S’il ressort du rapport que la plainte est fondée et que 

la conduite incriminée constitue une faute, le fonctionnaire 

responsable portera l’affaire devant le Sous-Secrétaire général à la 

gestion des ressources humaines pour sanction disciplinaire et 

pourra recommander la suspension du mis en cause pendant la durée 

de l’instance disciplinaire suivant la nature et la gravité de la 

conduite en cause (note de bas de page omise). Le Sous-Secrétaire 

général à la gestion des ressources humaines suivra les procédures 

disciplinaires applicables et informera le plaignant des conclusions 

de l’enquête et des mesures prises. 

69. Selon la section 5.18c), le Sous-Secrétaire général à la gestion des 

ressources humaines est tenu de suivre les procédures disciplinaires applicables, 

qui, dans ce cas, sont régies par l’instruction administrative ST/AI/2017/1. Selon 

les sections 9.2 et 9.3 de l’instruction administrative ST/AI/2017/1, le Secrétaire 

général adjoint du Département des stratégies et politiques de gestion et de la 

conformité est autorisé à prendre des mesures disciplinaires conjointement, s’il y a 

lieu, à des mesures administratives ou correctives. Les dispositions pertinentes de 

l’instruction administrative ST/AI/2017/1 se lisent comme suit : 

9.2 Sur la base du rapport d’enquête, de l’ensemble des pièces 

justificatives et des réponses fournies par le fonctionnaire concerné, 

le Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humaines 

décide, selon le cas : 

a) De ne prendre aucune autre mesure, ce dont il 

informe le fonctionnaire responsable et le fonctionnaire concerné ; 

b) De mettre fin à l’instance disciplinaire et de prendre 

une mesure administrative ou corrective, ou encore de renvoyer 

l’affaire au fonctionnaire responsable pour la prise éventuelle d’une 

telle mesure ; 

c) De recommander au Secrétaire général adjoint à la 

gestion, selon le cas : 

i) De constater que les faits ont été établis au regard de 

la norme de preuve 
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doit avoir la certitude que la preuve examinée est pertinente et incontestable et 

qu’elle a force probante (Negussie UNDT/2019/109, par. 66). 

73.  En l’espèce, l’avertissement écrit reçu par le requérant, d’une part a force 

probante parce qu’il concerne des faits établis à la suite d’une enquête 

d’établissement des faits menée en application de la circulaire ST/SGB/2008/5 et, 

d’autre part, est pertinent parce qu’il révèle des comportements répétés ayant donné 

lieu à des plaintes pour conduite prohibée. Ledit avertissement est en outre 

incontestable parce que le requérant ne l’a pas contesté à l’époque et qu’il ne fait 

donc �衱Ԡѐ퀅瀄䀀ࢇၒbѰԠрpatAႶil 

 73. 
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Le droit du requérant à une procédure régulière a-t-il été respecté durant l’enquête 

et durant la procédure disciplinaire ? 

80. Pour déterminer si le droit du requérant à une procédure régulière a été violé 

pendant l’enquête et pendant la procédure disciplinaire, le Tribunal prendra en 

considération les arguments donnés par le requérant ainsi que la jurisprudence du 

Tribunal d’appel. 

81. Les arguments avancés par le requérant pour étayer ses affirmations selon 

lesquelles la décision d’imposer des sanctions disciplinaires est entachée d’un vice 

de procédure sont résumés aux points d) à f) du paragraphe 19 et concernent 

l’existence d’un conflit d’intérêt, la désignation d’enquêteurs à la retraite et le nom 

respect par le groupe d’enquête de certaines parties de son mandat. 

82. Le Tribunal rappelle que, selon la jurisprudence du Tribunal d’appel, le droit 

à une procédure régulière ne s’applique dans son intégralité qu’une fois qu’une 

instance disciplinaire est engagée (arrêt Akello 2013-UNAT-336, par. 36), tandis 

qu’au stade de l’enquête préliminaire, ce droit à une procédure régulière est limité 

(arrêt Powell 2013-UNAT-295, par. 17). 

83. Après avoir soigneusement étudié le dossier, notamment en ce qui concerne 

l’enquête et la procédure disciplinaire, le Tribunal considère que le droit du 

requérant à une procédure régulière a été pleinement respecté tout au long de l’une 

et de l’autre. Les éléments indiquent que le requérant a été interrogé dans le cadre 

de l’enquête, notamment sur le fond de l’affaire, a signé le compte rendu de 

l’entretien en précisant que son contenu était vrai et exact, et a affirmé qu’il n’avait 

pas d’objection quant à la façon dont l’entretien avait été mené. 

84. Dans le mémorandum par lequel les allégations ont été communiquées au 

requérant, celui-ci a été informé de son droit de demander l’aide d’un conseil et 

s’est vu offrir la possibilité de formuler des observations sur les allégations, qui ont 

ensuite été dûment prises en compte. 

85. 
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a pris part à des activités extérieures non autorisées, et que ceux-ci connaissaient 
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99. Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal conclut que la Chef du Service 

de la gestion des ressources humaines de la Division de la gestion de l’ONUDC 

n’avait pas de conflit d’intérêts et que rien n’indique que la crédibilité des membres 

du groupe d’enquête doive être mise en doute. 

Choix des membres du groupe d’enquête 

100. Le requérant conteste le choix des enquêteurs au motif que ce choix aurait 

enfreint les dispositions de la section 5.14 de la circulaire ST/SGB/2008/5, aux 

termes desquelles : 

5.14 Saisi d’une plainte ou dénonciation formelle, le 

fonctionnaire responsable appréciera rapidement si la plainte ou 

dénonciation a été faite de bonne foi et s’il y a lieu d’ouvrir une 

enquête officielle. Dans l’affirmative, le service responsable en 

confiera rapidement le soin à un groupe composé d’au moins deux 

fonctionnaires du département, du bureau ou de la mission concerné 

formés à cette activité ou, si nécessaire, choisis sur la liste établie 

par le Bureau de la gestion des ressources humaines. 

101. Le requérant fait valoir que l’Organisation n’a pas établi qu’il était 
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104. Aucun élément du dossier ne montre en quoi le fait que des personnes à la 

retraite et inscrites sur la liste aient été choisis comme membres du groupe 

d’enquête aurait eu une incidence négative sur l’issue de l’enquête ou sur le droit 

du requérant à une procédure régulière. Le Tribunal fait observer que les membres 

du groupe d’enquête étaient en fait des enquêteurs formés dont rien ne montre qu’ils 
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essentiellement, d’une part, l’introduction par le requérant de 

missions exploratoires et, d’autre part, le fait qu’un petit nombre de 

fonctionnaires semblaient être autorisés à voyager en tant 
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